
2019 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 

 
À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 

SAINT-ALPHONSE, tenue le lundi 14 janvier 2019, à la salle municipale de 
Saint-Alphonse à 19 h 30. 

 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Steven Allain 
 Sylvie Dugas 
 Cynthia Therrien-Samson 
 Jean-Guy Bernard 
 Yves Barriault 
 
formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Gérard Porlier. La 
directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Reina Goulet est 
également présente. 
 
CONSELLÈRE ABSENTE :  Rolande Duguay 
 

…………………………………….. 
 

001-01-2019 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 h 30 et il invite les élus à 

prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 
 

002-01-2019 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par la conseillère Sylvie Dugas, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents que l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

 
…………………………………….. 

 
003-01-2019 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 DÉCEMBRE 2018 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 3 décembre 2018 et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 
Il est proposé par la conseillère Sylvie Dugas, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’adopter le procès-verbal du 3 décembre 2018. 

 
…………………………………….... 

 
004-01-2019 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 17 DÉCEMBRE 2018 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 17 décembre 2018 et qu’ils renoncent à sa 
lecture; 

 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents d’adopter le procès-verbal du 17 décembre 2018. 

 
…………………………………….... 

 
005-01-2019 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
les comptes au total 103 516.77$ ci-après présentés soient acceptés pour 
paiement: 

 

Factures 2018 
   

Carquest 
  

903.26 $ 

Collège Shawinigan 
  

371.01 $ 

Confian 
  

102.10 $ 

Dépanneur Le Duo Inc. 
  

615.96 $ 



Distributions Leblanc 
  

529.78 $ 

Annie Dupéré 
  

20.00 $ 

Englobe 
  

15 084.72 $ 

Myriam Francoeur 
  

20.00 $ 

Gaspésie Diesel 
  

4 982.15 $ 

G.B. Électrique enr. 
  

544.20 $ 

Les Huiles Desroches Inc 5 381.21 $  p 
 

Hydro-Québec 6 987.14 $ p 

 JA-RI Armatures   362.76 $ 
J.M. Arsenault Buro plus    114.95 $ 
Laboratoire BSL 

 

 456.61 
Matériaux St-Charles Inc   41.57 $ 
MRC de Bonaventure   3 152.15 $ 
Municipalité de St-Alphonse - LET   5 549.99 $ 
Pièces d'auto M.G.A. & Fils  28.93 $ p 131.21 $ 
Postes Canada 219.43 $ p 

 Quincaillerie Arsenault Enr   135.53 $ 
Quincaillerie Robichaud Inc   638.07 $ 
SEAO Constructo   10.40 $ 
Services de cartes Desjardins (interac) 35.73 $ p 

 Soudure Caplan Inc   9 168.83 $ 
Sports BG   24.19 $ 
Télécommunications de l'Est   177.64 $ 
Télus 736.67 $ p 

 Transport Poirier et Frères Inc.   24.58 $ 
Visa Desjardins    283.95 $ 
Xerox Canada Ltée. 384.25 $ p 

 Remises gouvernementales 8 926.05 $  p 
 

    
Factures 2019 

   
Air Liquides Canada Inc. 

  
312.74 $ 

APSAM 
  

115.80 $ 

Carquest 
  

82.64 $  

CRSBP  
  

4 437.20 $ 

Distributions Leblanc 
  80.35 $  

Financière Banque Nationale 1 143.08 $ p 

 Groupe Ultima inc. 
  

23 163.00 $ 

La Croix-Rouge, Division du Québec 
  

160.00 $ 

Les Éditions Juridiques FD inc. 
  

107.10 $ 

Les Huiles Desroches Inc 
  

1 384.54 $ 

Les Éditions Wilson & Lafleur inc.   86.10 $ 

PG Solutions 

  

4 726.71 $ 
Pièces d'auto M.G.A. & Fils  

  

157.41 $ 
Soudure Caplan Inc 

  

1 230.65 $  
Télécommunications de l'Est 

  

76.06 $  
Transport Poirier et Frères Inc. 

  

40.53 $ 
Visa Desjardins 

  

67.84 $  
 

…………………………………….. 
 

006-01-2019 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 

conseiller Jean-Guy Bernard et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
que les comptes du lieu d’enfouissement technique au total de 185 697.13$ 
ci-après présentés soient acceptés pour paiement : 

 

Factures 2018    

6931006 Canada Inc. (Copieurs PCM)   16.09 $ 

AGAT Laboratoires    1 838.22 $ 

APSAM   463.20 $ 

AXIO Arpenteurs - Géomètres   6 914.32 $ 

Bell mobilité 53.99 $ p 
 



Bouffard Sanitaire Inc. 
  

91.98 $ 

Carquest New Richmond  
  

699.78 $ 

CISSSG (CLSC Caplan) 
  

89.00 $ 

Christine Henry (caisse timbres) 
  

25.90 $ 

Confian 
  

212.47 $ 

Dépanneur le Duo Inc. 
  

133.00 $ 

Dicom Express 59.42 $ p 46.67 $ 

Englobe Corp. 
  

4 156.65 $ 

Les Entreprises J.M. Arsenault  
 

 271.90 $ 

Groupe Négotel  93.15 $ p 
 

Les Huiles Desroches  
  

3 451.00 $ 

Hydro-Québec 367.49 $ p 
 

Lumi-Tech   2 363.06 $ 

Ministre des finances Québec-MDDELCC   100 091.86 $ 

M.J. Brière    271.73 $ 

Morneau Transport   163.43 $ 

Municipalité de St-Alphonse   18 277.58 $ 
Pneus New Richmond Inc.   939.99 $ 
Qualité NDE Ltée   569.13 $ 
Quincaillerie Arsenault Enr.   417.14 $ 
Réfrigération BD Chaleur inc.    2 013.79 $ 
Remises gouvernementales   9 078.87 $ 
Rock Pratte    2 067.23 $ 

Services de cartes Desjardins  88.98 $ p 

 Les Services Technologiques DUO   8 410.43 $ 

Visa Desjardins   33.75 $ 

WSP Canada Inc.   1 799.36 $ 

    

Factures 2019 
   

Fiducie Desjardins  
  

2 435.17 $ 

Groupe Ultima  
  

13 020.13 $ 

Navigue.com 59.73 $ p 
 

PG Solutions Inc. 
  

4 542.73 $ 

Télécommunication de l'Est 
  

68.81 $ 

 
…………………………………….... 

 
007-01-2019 CONSTRUCTION CELLULE 4 ET RECOUVREMENT FINAL CELLULE 2 – 

DÉCOMPTE PROGRESSIF NO 4 FINAL – LET  
Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Bernard, appuyé par le 

conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
suite à la recommandation de paiement de WSP Canada Inc du 20 décembre 
2018,  nous autorisons le versement du décompte progressif n°4 pour la 
construction de la cellule n° 4 et du recouvrement final de la cellule 
d’enfouissement technique n° 2 en date du 21 janvier 2019 payable à Groupe 
Michel Leclerc inc pour un paiement au montant de 77 792.85$, conditionnel 
à la réception des attestations de conformité devant être délivrées par la 
CNESST et la CCQ. 

 
…………………………………….... 

 
008-01-2019 LET – ENGAGEMENT D’UN JOURNALIER 

ATTENDU QUE dans le cadre des opérations du lieu d’enfouissement 
technique, il est nécessaire d’engager de la main-d’œuvre supplémentaire à 
temps partiel et de façon occasionnelle pour exécuter certains travaux 
d’entretien et d’amélioration des infrastructures ; 

 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le conseiller Jean-
Guy Bernard et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’engager Yves 
Labrecque comme journalier pour l’année en cours et nous mandatons le 
maire à signer le contrat d’engagement.  

 
…………………………………….... 

 



009-01-2019 CERTIFICAT D’AUTORISATION DU MDDELCC – LET SAINT-ALPHONSE 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Alphonse, Lieu d’enfouissement 
technique, doit procéder à diverses demandes d’autorisation auprès du 
MDDELCC qui ne sont pas actuellement autorisées dans les certificats en 
vigueur. 

 

POUR CES MOTIFS : 
 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le conseiller Yves 
Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité 
de Saint-Alphonse Lieu d’enfouissement technique, autorise pour l’année 
2019, monsieur Rock Pratte, directeur LET à présenter et signer tout 
document en lien avec des demandes de certificat d’autorisation ou 
d’autorisation au ministère du Développement durable, Environnement et 
Lutte contre les changements climatiques en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement et une copie devra être transmise au bureau municipal. 

 
…………………………………….. 

 
010-01-2019 RÉSUMÉ DES OPÉRATIONS – LET 

Monsieur Rock Pratte, directeur du LET fait un résumé du 
déroulement des opérations du lieu d’enfouissement technique. 

 
…………………………………….... 

 
011-01-2019 VENTE POUR NON-PAIEMENT DE TAXES – MONTANT DÛ ANNÉE 2017 

Aucun dossier ne sera transmis à la MRC de Bonaventure pour la 
vente de non-paiement de taxes de l’année 2017. 
 

…………………………………….... 
 

012-01-2019 CONTRIBUTION FINANCIÈRE À NOTRE BIBLIOTHÈQUE 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 

conseillère Sylvie Dugas et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
3 870.00$ soit versé au Comité de notre bibliothèque municipale pour notre 
contribution de l’année 2019. 

 
…………………………………….. 

 
013-01-2019 ASSOCIATION DES CHEFS DE SÉCURITÉ INCENDIE DU QUÉBEC 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents de renouveler la cotisation annuelle au montant de 304.68$ pour 
l’année 2019 de Réjean Poirier à l’Association des chefs de sécurité incendie 
du Québec. 

 
…………………………………….. 

 
014-01-2019 QUÉBEC MUNICIPAL 

Il est proposé par le conseiller Jean-Guy Bernard, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
renouveler notre adhésion à Québec Municipal pour l’année 2019 au montant 
de 193.51$. 

 
…………………………………….. 

 
015-01-2019 ADMQ – COTISATION 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
renouveler la cotisation annuelle auprès de l’Association des directeurs 
municipaux du Québec de Reina Goulet, secrétaire-trésorière et directrice 
générale, au coût de 463.00$ plus taxes. 
 

…………………………………….... 
 
 
 



016-01-2019 PERMISSION DE VOIRIE – MINISTÈRE DES TRANSPORTS  
ATTENDU QUE la Municipalité doit exécuter des travaux dans l’emprise des 
routes à l’entretien du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’obtenir une permission de voirie du 
ministère des Transports pour intervenir sur les routes à l’entretien du 
Ministère ;  
 
ATTENDU QUE la municipalité est responsable des travaux dont elle est 
maître d’œuvre ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage à respecter les clauses des permis 
émis par le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage à remettre les infrastructures 
routières dans leur état original ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité s’engage également à demander, chaque fois 
qu’il sera nécessaire, le permis requis. 
 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la conseillère Sylvie 
Dugas et résolu à l’unanimité des conseillers présents: 
 
QUE la Municipalité de Saint-Alphonse demande au ministère des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrification des Transports : 
 
de lui accorder les permissions de voirie au cours de l’année 2019, et 
 
qu’elle autorise monsieur André Cyr, inspecteur municipal par intérim ou 
madame Reina Goulet, directrice générale ou l’inspecteur municipal à signer 
les permis. 

…………………………………….. 
 

017-01-2019 PARTICIPATION AU TRANSPORT ADAPTÉ 
ATTENDU QUE les municipalités ont la responsabilité d’offrir un service de 
transport adapté sur leur territoire, destiné aux personnes handicapées ; 
 
ATTENDU QUE depuis 2001, la MRC de Bonaventure est l’organisme 
mandataire auprès du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des Transports du Québec (MTMDET), pour représenter les 
municipalités de la Baie-de-Chaleurs, pour le transport adapté (Réf. 
Résolution 2001-02-35 – MRC de Bonaventure) ; 
 
ATTENDU QUE depuis le mois de septembre 2016, la Régie intermunicipale 
de transport de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine est l’organisme 
délégué pour l’organisation et la coordination du service de transport adapté 
sur le territoire de la MRC de Bonaventure et une partie de la MRC d’Avignon 
(Maria-Matapédia) (Réf. Résolution 2016-06-114 – MRC de Bonaventure) ; 
ATTENDU QUE le MTMDET, via son Programme de subvention au transport 
adapté, s’engage à contribuer au financement des services de transport 
adapté à la hauteur de 75 % ; 
 
ATTENDU QU’en vertu des dispositions légales, les municipalités qui 
adhèrent à ce service doivent reconfirmer leur participation, par voie de 
résolution, annuellement ; 
 
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé par le 
conseiller Jean-Guy Bernard et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 
Que la Municipalité de Saint-Alphonse confirme qu’elle accepte que la MRC 
de Bonaventure soit mandataire auprès du MTMDET dans le dossier du 
transport adapté de la Baie-des-Chaleurs ; 
 



Que la Municipalité de Saint-Alphonse confirme son adhésion au service de 
transport adapté pour l’année 2019 par une contribution financière de 
1 478.00$. 
 

…………………………………….. 
 

018-01-2019 EMPLOIS ÉTÉ CANADA 2019 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 

conseiller Jean-Guy Bernard et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
que la Municipalité de Saint-Alphonse présente un projet dans le cadre du 
programme « Emplois d’été Canada 2019 – Demande / Accord » et que la 
secrétaire-trésorière adjointe, madame Myriam Francoeur est autorisée à 
signer les documents nécessaires pour et au nom de la municipalité. 

 
…………………………………….. 

 
019-01-2019 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 312-2019  
La conseillère Sylvie Dugas donne avis de motion de la 

présentation lors d’une séance du conseil, du Règlement numéro 312-2019 
décrétant une dépense de 150 000 $ et un emprunt de 150 000$ pour 
l’exécution de travaux dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et 
de la contribution du Québec. 

 
Le projet de règlement est présenté par le maire, monsieur Gérard Porlier. 

 
…………………………………….. 

 
020-01-2019 ADJUDICATION APPEL D’OFFRES 116589.2 – TRAVAUX PRÉVUS PAR 

LA TECQ 2018 
Considérant que la programmation de travaux soumise dans le cadre du 
Programme de transfert de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec a été acceptée par la Direction générale des infrastructures du 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire;  
 
Considérant les offres reçues pour les travaux dans le cadre du programme 
de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec; 
 
Considérant le rapport d’analyse des soumissions de Norda Stelo; 
 
Considérant que la dépense prévue est plus élevée que l’aide financière à 
recevoir et que nous devons effectuer un emprunt;  
 
 
Pour ces motifs; 
 
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la 
Municipalité de Saint-Alphonse accepte la soumission déposée par Action 
Progex Inc au montant de 518 021.01$ taxes incluses sous réserve de 
resoumettre un calendrier respectant la section 2.3.11 du devis en se référant 
à la section 2.15 du devis pour les délais d’exécution demandés pour le 
remplacement de la conduite d’eau potable et de la voirie sur un tronçon de la 
rue Principale Ouest ; le remplacement de la conduite sanitaire entre la rue 
Principale Est et la station de pompage PSA-1 ; le remplacement des pompes 
de la station de pompage PSA-1  et divers travaux connexes de réfection et 
d’aménagement nécessaires à la réalisation du projet et ce, conformément au 
devis pour soumission Réf. :116589.2 Octobre 2018 – Travaux prévus par la 
TECQ 2018. Le tout est conditionnel à l’approbation d’un règlement d’emprunt 
par le MAMOT.  
 

…………………………………….. 
 
 
 
 
 



021-01-2019 PREMIERS RÉPONDANTS – INTERVENTION PRÉHOSPITALIÈRE 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 

conseiller Jean-Guy Bernard et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
qu’une rémunération de 48,00$ par sortie pour une intervention 
préhospitalière est accordée à chacun des premiers répondants de Saint-
Alphonse à partir du 1er janvier 2019 et elle sera versée en décembre de 
chaque année, la présente résolution remplace la résolution numéro 014-01-
2011 à ce sujet. 

 
…………………………………….. 

 
022-01-2019 DCRC – CAMPAGNE DE FINANCEMENT SPÉCIALE 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 
conseillère Sylvie Dugas et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
la Municipalité de Saint-Alphonse s’engage, si le projet se concrétise, à verser 
au Domaine des Chutes du Ruisseau Creux une somme de 5 000.00$ 
échelonnée sur le budget 2019 et 2020 représentant 2 500.00 par année pour 
le projet de construction d’un escalier d’accès à la chute du ruisseau Creux 
prévu en 2020. 

 
…………………………………….... 

 
023-01-2019 PIRRL – CERTIFICAT DE RÉCEPTION PROVISOIRE DES OUVRAGES 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 
conseiller Jean-Guy Bernard et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’autoriser le maire, monsieur Gérard Porlier à signer pour et au nom de la 
Municipalité de Saint-Alphonse le certificat de réception provisoire des 
ouvrages pour la réfection de la rue Principale Est – Saint-Alphonse en date 
du 21 décembre 2018 certificat # 1 Dossier n° 16135-2.  

 
……………………………………..... 

 
024-01-2019 TECQ – AGRANDISSEMENT STATION DE POMPAGE (RÉSERVOIR) 

CERTIFICAT DE PAIEMENT N° 1 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des conseillers 
présents que suite à la recommandation de paiement de Pierre Bourdages, 
architecte du 21 décembre 2018, nous autorisons le versement du certificat 
de paiement n° 1 pour les travaux d’agrandissement d’une station de 
pompage (réservoir) payable aux Constructions Scandinaves inc pour un 
montant de 36 320,60$. 

 
…………………………………….. 

 
025-01-2019 DEMANDE DE DÉNEIGEMENT – ROUTE NAPOLÉON – RANG 6 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 
conseillère Sylvie Dugas et résolu à l’unanimité des conseillers présents que 
nous autorisons le Groupement forestier coopératif Baie-des-Chaleurs à 
effectuer le déneigement à partir de la virée de la route Napoléon et une 
partie du rang 6, hiver 2018-2019, et ce, conformément à notre résolution 
291-12-2016 «Déneigement des chemins municipaux». 

 
…………………………………….... 

 
026-01-2019 COUVERTURE RÉSEAU CELLUAIRE 

Monsieur le maire informe le conseil qu’une lettre sera transmise 
dans le dossier de couverture du réseau cellulaire à madame Marie-Ève 
Proulx, députée et ministre responsable de la région Gaspésie-Îles-de-la 
Madeleine afin d’obtenir une couverture du réseau cellulaire adéquate sur 
notre territoire. 

 
…………………………………….... 

 
 
 
 
 



027-01-2019 DEMANDE DE CRÉER UN COMITÉ SUITE À L’ADOPTION DE LA 
DÉCLARATION UNIVERSELLE D’URGENCE CLIMATIQUE 

Pour faire suite à l’adoption de la résolution numéro 351-12-2018 
de la Déclaration universelle d’urgence climatique par notre municipalité, une 
lettre est déposée au conseil municipal par un citoyen demandant d’initier un 
comité qui veillera à informer la population et à mettre en action des gestes, 
des actions dans le sens de cette déclaration. Un deuxième citoyen 
mentionne qu’il serait également intéressé à participer à ce comité. 

 
…………………………………….... 

 
028-01-2019 CLÔTURE 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents que la séance soit levée à 20 h 30. 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Gérard Porlier Reina Goulet, directrice générale 
Maire et secrétaire-trésorière 
 
Je, Gérard Porlier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 
 
 


